
Ecole publique 
Place de le Mairie 

        
77124 Chauconin-Neufmontiers 

Compte-rendu 

 

CONSEIL D’ECOLE du Mardi 23 mai 2006. 

Membres présents: 

Parents élus :        Mmes Boucly, Dumesnil, Fraix, Grapin, Marie-Louise, Pierrard, Roberts, Simon, Usala 

 Mrs Goudier, Goulu. 

  Mairie :   M. Bachmann. 

  Enseignants:  Mmes Abiven, Dachet, Garny, Hamaide, Kucoyanis, Le Doussal, Merle, Michalak, Taurisson, 

Tujague    M. Renard, Tondu, Védie 

  Excusés : Mme Morel, M. Poulet. 

 

Séance ouverte à 19 h 00. 

 

  1- Prévisions de rentrée. 

 
 Effectifs inscrits :  Petits:   37    CE1:  35 

    Moyens:  36    CE2:  37  

    Grands:  33    CM1:  45 

    CP:  44    CM2:  37   

     106 maternelles      et 198 en élémentaires 

 

Pour la rentrée, 304 élèves sont prévus à ce jour. 

 

 Personnel 

 

 Mlles Kucoyanis, Le Doussal et Tujague quittent notre école. Nous les remercions pour l’excellent travail effectué cette 

année et leur parfaite intégration dans l’équipe et dans les projets de l’école. Le conseil leur souhaite bonne continuation pour la suite 

de leur carrière. 

 

 Mmes Abiven et Morel reprennent à temps-plein et enseigneront aux 2 CP de l’école Marianne. 

 Mme Merle reprend elle aussi à temps-plein au CM2. 

 Mme Garny reste à mi-temps et partagera la classe de CM1 avec M. Védie.  

 

 Un nouvel enseignant sera nommé à titre définitif sur l’ouverture de classe. Ce poste est « fléché Anglais », ce qui signifie 

que l’enseignant possède une spécialité anglais et devra enseigner cette langue aux 4 classes de cycle 3. 

 Deux autres enseignants seront nommés en juin, l’un sur la classe de CE1-CE2, l’autre pour assurer les décharges de nos 

deux formatrices, Mme Dachet et Mme Merle, nouvellement diplômée. 

 

  2- Fonctionnement 
 

 Les 2 CP seront installés à l’école Marianne, dont un provisoirement en bibliothèque, avec les mêmes horaires. 

 L’entrée des élèves se fera par la porte de gauche, située entre le futur bureau et la salle des maîtres. Les enfants seront 

accueillis à l’entrée par l’enseignant de service et rejoindront la cour, les parents restant à l’extérieur du bâtiment (comme à l’école 

primaire). Les sorties s’effectueront de la même manière, l’enseignant de la classe accompagnant les enfants à la porte de sortie. 

 Le passage entre l’école maternelle et le côté CP sera interdit pour des raisons de sécurité (surveillance) et fermé à l’aide de 

barrières mobiles. 

 

 Pour des raisons évidentes de fonctionnement et étant donné le peu de leçons au CP (surtout en début d’année), il n’y aura 

plus d’étude pour les CP à partir de la rentrée 2006. Les représentants élus de parents d’élèves, bien que conscients des difficultés et 

comprenant les raisons invoquées, n’approuvent pas cette décision et demanderont sa révision dans l’avenir. 

  3- Travaux et équipements. 
 

Comme annoncé au précédent conseil, 2 nouvelles classes seront construites à l’école Marianne ainsi qu’une salle des 

maîtres. Par délibération du conseil municipal du 20 mai, les entreprises ont été choisies et les travaux devraient commencer dès fin 

juin, comme prévu. Livraison attendue pour janvier 2007. 

 En attendant, le second CP (ouverture) sera installé dans la bibliothèque avec un partage des locaux afin de  permettre la 

poursuite des activités de cette dernière. 

 Dès la fin des travaux, le CE1 sera transféré  à son tour dans les nouveaux locaux de l’école Marianne. 

M. le Maire confirme la poursuite des travaux afin de terminer le groupe scolaire et de réunir les 12 classes du village. Une 

troisième extension devrait voir le jour en 2008 avec 2 nouvelles classes, salle plurivalente, un préau et de nouveaux accès, puis une 

quatrième avec les trois dernières classes en 2009. 

Le mobilier de la nouvelle classe a été commandé. 



 

 

Un accès au réseau Internet  par wi-max est demandé à la municipalité. 

Une liste des travaux sera dressée pour l’été. 

 

  4- Projet d’école. 
 

 Le bilan de l’année scolaire écoulée est présenté au conseil. 

 La plupart des actions sont reconduites. 

 L’action mise en place depuis la rentrée 2005, dont l’intitulé est « L’ailleurs en poésie » et qui concerne toutes les classes de 

l’école, de la maternelle au CM2, sera poursuivie l’année prochaine. Une subvention de 6000 € avait été demandée à l’Inspection 

Académique de Melun afin d’aider au financement de sorties (un car coûte 450 € !), d’heures d’intervention d’un poète dans les 

classes… Il nous a été généreusement accordé 310 € !!! En espérant mieux l’an prochain. 

 

 La grande réussite de l’année restera la mise en ligne du site Internet de l’école (merci à Mme Dachet). 

 ( http://ww3.ac-creteil.fr/Ecoles/77/mariannechauconin/index.htm ) 

 
  5- Informations 
 

 Contrat Educatif Local: 

 
 M. Bachmann dresse le bilan de l’année écoulée et les perspectives pour la prochaine année scolaire, l’objectif principal étant 

de favoriser la réussite scolaire de tous. 

 Le midi, seuls les élèves de maternelle bénéficient de ces activités. Les actions du soir et du mercredi vont donc être 

développées, plus une extension vers les 6èmes  

 Temps du midi: contes, bibliothèque, jeux de sociétés, musique et jeux de plein-air, motricité. 

 Périscolaire: initiation judo, ateliers sportifs 

 L’ an prochain, toutes ces actions seront reconduites et enrichies par de nouvelles actions du type Poterie… 

 

 U.S.E.P : 

 

- Les rencontres sportives n’ont pas toutes pu avoir lieu, principalement pour des raisons de météo, mais elles se sont 

parfaitement déroulées le cas échéant. 3 cars possibles par classe et par an ! 

- L’assurance USEP a tout à fait rempli son rôle quand ce fût nécessaire et la couverture semble très satisfaisante. 

- La coopérative a eu des rentrées équivalentes aux années précédentes malgré l’augmentation de la cotisation (license 

sportive USEP incluant l’assurance). 

 

Bilan positif pour cette première année de fonctionnement. 

 

 Coopérative:  Solde de  13458.62 € au 23/05/2006. Cahier de comptes présenté au conseil. 

 

 Loto :   + 392.19 € 

 

 Rappel :   Kermesse le 24 juin 2006 à l’école élémentaire. 

 
 Restauration scolaire :  Le prestataire actuel est reconduit . 

    L’encadrement sera ajusté en fonction des effectifs à venir. 

Nouvelle règle : L’inscription pourra désormais se faire de 1 à 4 jours par semaine, toujours sur des jours fixes 

déterminés à l’avance. 

 

Tout le conseil d’école se joint à Mme Boucly et M. Bachmann pour remercier notre aide-éducateur, M. Guillaume DURU 

pour le formidable travail effectué dans notre école durant ces cinq années, tant auprès des enfants qu’auprès des adultes et 

dans toutes les formes de tâches qui lui furent confiées. Nous regrettons tous son départ (au plus tard le 23 octobre) et lui 

souhaitons bonne continuation ! 

 

 

Rappel :  La fréquentation régulière de l’école est obligatoire, y compris les samedis matins. Toute absence doit être justifiée 

par un motif légitime et signalée à l’enseignant. Les vacances en dehors des dates fixées par le ministère ne sont pas un motif 

légitime. Etant donné l’augmentation importante de ce type d’absence et l’obligation de contrôle de la fréquentation 

scolaire, le directeur signalera les élèves dont l’assiduité est irrégulière (4 demi-journées par mois) auprès de l’Inspection 

académique, comme sa fonction l’y oblige. 

 

Séance clôturée à 21h40.  

 

 

   La secrétaire de séance:    Le président: 


